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F.L.P.S. – SECTION DE COMPETITION
STATUTS

Art. 1
La Section de Compétition de la pêche au coup est une section sportive de la Fédération Luxembourgeoise des Pêcheurs Sportifs (F.L.P.S.). 
             La Section a son siège au Luxembourg.

Art. 2
But
a) Initier et instruire les membres théoriquement et pratiquement dans l’art et le sport de la pêche de compétition.

b) Organiser des concours nationaux ou internationaux conformément aux règlements de la F.L.P.S.

c) Participer aux concours internationaux pour y représenter la F.L.P.S. La F.L.P.S. ne pourra être représentée que par une sélection officielle et homologuée par le Conseil d’Administration de la F.L.P.S.

d) La nature doit être respectée à chaque organisation.

Art. 3
Administration
a) Le comité de la Section se compose au maximum de onze membres majorés de deux membres désignés par le Comité central de la F.L.P.S. (11 + 2).

b) Le bureau du comité se compose de:

c) 1 président, 1 vice-président, 1 secrétaire et 1 trésorier.

d) Le bureau, à l’exception du président, élu par l’assemblée générale, sera désigné lors de la première réunion après l’assemblée générale.

Art. 4
Fonctionnement

a) Le président peut convoquer le comité chaque fois que les intérêts de la Section l’exigent. Cette convocation doit être faite par écrit ou par courrier électronique.
b) Si deux tiers des membres du comité l’exigent ils pourront profiter des mêmes droits que le président se rapportant à convoquer le comité.

c) Le comité ne peut délibérer et décider valablement que si la majorité des membres est présente.

d) Les décisions du comité sont prises à la majorité simple des voix des membres présents.
e) En cas de parité des voix, la voix du président aura la double validité.

Art. 5
Secrétariat

a) Un secrétaire sera désigné par le comité lors de la première réunion après l’assemblée générale.

b) Son mandat deviendra vacant après 4 ans, mais sera rééligible.

c) Le secrétaire pourra être assisté par un secrétaire adjoint pour des organisations plus volumineuses.
d) Les délibérations du comité sont constatées par des procès-verbaux qui sont à approuver par les membres du comité de la Section lors de la prochaine réunion.

Art. 6
Trésorier

a) Un trésorier sera désigné par le comité lors de la première réunion après l’assemblée générale.

b) Son mandat deviendra vacant après 4 ans, mais sera rééligible.

c) Le trésorier est assisté par un trésorier adjoint.

d) A la demande du président de la Section le trésorier et son adjoint sont obligés de présenter un rapport de caisse au comité.

e) Les opérations financières tant en recettes qu’en dépenses se font par les signatures du trésorier et d’un mandataire.

f) Cependant les opérations jusqu’à 350 Euros peuvent se faire sous la seule signature du trésorier ou du président.

g) Chaque année le trésorier devra présenter un décompte sur l’exercice découlé dans les plus brefs délais et au plus tard pour le 15 janvier à la F.L.P.S.
Art. 7
Membres

a) Chaque membre de la F.L.P.S. peut devenir membre de la Section de compétition en versant la cotisation au compte y prévu.

b) Les cartes membres sont délivrées annuellement du 1er janvier au 31 décembre.

c) Les membres de nationalité étrangère sont admis à la Section. Cependant ils sont exclus de toute participation au championnat national, championnat d’Europe ou championnat du monde.

d) Un membre est admis comme membre définitif après paiement de la cotisation pour l’année en cours.
Art. 8
Assemblée générale
a) L’assemblée générale aura lieu au Luxembourg au moins une semaine avant l’assemblée générale de la F.L.P.S.

b) Tout membre de la F.L.P.S. peut participer à l’assemblée générale.

c) Chaque membre présent qui est en possession d’une carte membre de la Section de Compétition de l’exercice précédent (exercice du 1er janvier au 31 décembre) dispose d’une voix.

d) Toutes les décisions sont prises à la majorité absolue des voix.

e) Une assemblée générale extraordinaire se réunit chaque fois que le comité en reconnaît l’utilité.

f) Un ordre du jour très précis doit être envoyé au membres au moins deux semaines avant la date de l’assemblée générale ou de l’assemblée générale extraordinaire.
g) L’assemblée générale élit trois vérificateurs de comptes pour la durée d’un an. Ils ne peuvent faire partie du comité de la Section.

Art. 9
Candidatures et votes
a) Les candidats doivent être membre de la F.L.P.S. et s’engager à devenir membre de la Section lors de l’assemblée générale.
b) Tous les candidats élus auront un mandat de 4 ans à remplir, y compris le président.

c) Les candidatures doivent parvenir huit jours avant la date de l’assemblée générale au secrétaire de la Section ou au siège de la F.L.P.S. (date de la poste).
d) Aucun membre associé ne peut être représenté par plus de trois membres au comité de la Section.
e) En cas de vote aucune procuration n’est admise.

f) Les candidats élus sont appelés à terminer le ou les mandats vacants dans l’ordre de leur élection.

Art. 10
Règles générales
a) Un compte-rendu de chaque réunion du comité doit être transmis à la F.L.P.S.

b) Le comité est responsable de l’exécution de ces statuts et la bonne gérance de la Section. Toute décision, en dehors des décisions techniques prises par le comité, doit trouver l’approbation de la F.L.P.S.
c) En règle générale les prescriptions des statuts de la F.L.P.S. sont applicables dans tous les cas non spécifiés.

Ces statuts ont été approuvés par l’assemblée générale du 21 janvier 207 et remplacent ceux de l’année 2000.
Fait à Itzig, le 12 décembre 2006
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